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La reconduite des accréditives pour un an; une mesure à trop court terme 
 

Rouyn-Noranda, le 24 mars 2003  -  L’Association de l’exploration minière du Québec se réjouit de 
la décision du gouvernement du Québec de prolonger le programme d'actions accréditives pour une 
année supplémentaire, tel qu’annoncé lors du discours du budget le 11 mars 2003.  
 
Cependant, l’Association et ses membres considèrent que la période de seulement un an 
supplémentaire reflète une vision à court terme pour une situation qui demande des efforts continus à 
long terme : le renouvellement des ressources minérales du Québec, rendu déjà à un seuil 
critique.  
 
Le financement par actions accréditives a porté fruit et bon nombre des récentes découvertes sont à 
leur crédit. Plusieurs autres pays tels l’Australie et l’Afrique du Sud songent sérieusement à implanter 
ce même programme afin de stimuler l’exploration. Il est grand temps de porter une attention 
particulière au renouvellement des ressources du Québec qui devient à juste titre le problème crucial 
qui affectera plusieurs régions québécoises. Un virage majeur devrait être accompli à cet effet pour 
éviter la disparition de l’industrie et la paupérisation des régions affectées. Les mesures de 
remplacement des accréditives par des crédits d’impôts, annoncées par le ministère des Finances 
n’ont pas eu l'effet escompté sur le financement des compagnies junior et, de ce fait, ne représentent 
pas une solution adéquate ou suffisante au renouvellement des ressources. Des modifications 
majeures s’imposent sans pour autant diminuer la prépondérance du système accréditif qui permet 
aux petits investisseurs de participer directement au développement minéral du Québec.  
 
L’Association poursuivra son action auprès du ministère des Finances afin de travailler à l’élaboration 
d’une manière efficace et efficiente d’assurer le financement de l’industrie minérale du Québec dans 
une approche de développement durable. L’Association tient quand même à féliciter le gouvernement 
du Québec pour son support à l’industrie minière; support qui est aussi reconnu par l’institut Fraser 
qui accorde la première place au Québec pour son environnement favorable à l’investissement 
minier. 
 

L'Association de l’exploration mi nière du Québec a pour mission de développer, de défendre et de promouvoir 
l'exploration minière au Québec afin d'accroître le taux de découverte et ce, en harmonie avec tous les occupants du 
territoire et dans une perspective de développement durable.  Les volets de sa mission visent, entre autres, à maintenir la 
compétitivité du Québec en matière de réglementations fiscale et environnementale de même que dans l'accès à son 
territoire. 
 
L'Association regroupe près de 400 membres individuels et 82 membres corporatifs provenant de toutes les régions du 
Québec, du Canada et des États-Unis. 
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